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I.  FICHE D’IDENTIFICATION


Nom du service : 			

Statut juridique : 	

BCE -N° d’Entreprise :	

Personne responsable du service de transport médico-sanitaire
Nom : 	
Prénom : …………………………………………………………………………………………….
Tél :	Fax : 	
Mail :	


Siège social 
Rue : 	
CP :	 Localité	
Tél :	Fax : 	
Mail :	

Base de départ des ambulances : oui / non

Transport 112 : OUI / NON
Joindre une copie de votre inscription à la Banque Carrefour des Entreprises



Siège(s) d’activité


Rue : 	
CP :	 Localité	
Base de départ des ambulances : oui / non


Rue : 	
CP :	 Localité	
Base de départ des ambulances : oui / non


Rue : 	
CP :	 Localité	
Base de départ des ambulances : oui / non


Rue : 	
CP :	 Localité	
Base de départ des ambulances : oui / non





	
Décret du 10 octobre 2013 modifiant certaines dispositions du Code wallon de l’Action sociale et de la Santé relatives au transport médico-sanitaire – 
Arrêté du Gouvernement Wallon du 12 mai 2005 
Déclaration sur l’honneur 
Page 16 /16


II.  NORMES D’AGREMENT 


Le demandeur est tenu de respecter les normes d’agrément exigées par le décret et l’Arrêté du Gouvernement Wallon, lesquelles font partie intégrante de la présente déclaration. 

Les points 1 à 10  ci-dessous reprennent ces normes de façon synthétisée. 

La référence des articles du décret et de l’Arrêté est reprise en titre de chaque point. Le demandeur s’y référera pour connaître les normes de façon exhaustive.  

Le demandeur déclare en conséquence sur l’honneur respecter les normes 
reprises ci-dessous :



1. Tarification des services – Art. 4. de l’AGW 

Le service respecte la tarification applicable au transport médico-sanitaire, telle que figurant en annexe 1 

Compléter l’annexe 1 faisant partie intégrante de la déclaration sur l’honneur


2. Affichage des tarifs et mentions devant figurer sur les factures 
Art. 5. de l’AGW 

Les tarifs et leurs suppléments sont affichés de façon visible au(x) siège(s) d’activité du service ainsi que dans chaque ambulance. 
Les factures mentionnent le forfait de prise en charge, le détail du kilométrage parcouru et le tarif appliqué au km, les suppléments éventuellement portés en compte et le détail de leur coût.

Compléter l’annexe 2 faisant partie intégrante de la déclaration sur l’honneur


3. Qualifications requises des ambulanciers – équivalence à ces qualifications 
Art. 6. et 23 de l’AGW 

Le service s’engage à respecter les qualifications requises des ambulanciers et les équivalences à ces qualifications ainsi que la formation continuée des ambulanciers (art. 6 de l’AGW).

Deux personnes ayant la qualification d’ambulanciers 
doivent être présentes lors de chaque transport du patient.


Compléter l’annexe 3 faisant partie intégrante de la déclaration sur l’honneur


4. Normes d’hygiène - Art. 7. de l’AGW 

Le service a établi des procédures relatives :
1° au nettoyage et à la désinfection des ambulances
2° à la prise en charge des patients contagieux
3° à l’évacuation des déchets
4° à l’hygiène du personnel

Compléter l’annexe 4 faisant partie intégrante de la déclaration sur l’honneur


5. Art. 8. de l’AGW 

Le service assure une présence permanente de l’ambulancier à côté du patient durant le transport. 

Le service assure une permanence téléphonique tous les jours entre 6 heures et 20 heures. 

Compléter l’annexe 5 faisant partie intégrante de la déclaration sur l’honneur


6. Convention de collaboration avec un pharmacien - Art. 9. de l’AGW 

Le service doit conclure une convention de collaboration avec un pharmacien qui aura notamment pour mission de suivre l’approvisionnement des bouteilles d’oxygène. 

Joindre le document visé à l’annexe 6


7. Equipement des ambulances d’un appareil de communication-
Art. 10 de l’AGW

Chaque ambulance dispose d’un appareil de communication permettant toute communication verbale réciproque entre l’ambulance et l’endroit où le transport de patients est planifié. 


8. Spécificités des ambulances - Art. 11 de l’AGW – art. 15 de l’AGW

Conformément à l’article 15 de l’arrêté, le service s’engage à répondre aux normes reprises à l’article 11 au terme de la période d’agrément provisoire. 

L’équipement technique de toutes les nouvelles ambulances mises en circulation après l’entrée en vigueur du Décret du 10 octobre 2013, le 1er novembre 2013 doit répondre à la Norme EN1789.

Compléter l’annexe 7 faisant partie intégrante de la déclaration sur l’honneur


9. Equipement médico-ambulancier de l’ambulance 
Art. 12 de l’AGW

Chaque ambulance dispose d’un équipement médico-ambulancier conforme aux normes d’agrément reprises à l’article 12 de l’AGW.









III.  ASSURANCE EN RESPONSABILITE CIVILE



Art. 687, 9° du Code wallon de l’Action sociale et de la Santé

Le service dispose d’une couverture assurance responsabilité civile professionnelle 
pour le service et pour chaque membre de son personnel. 


Compléter l’annexe 8 faisant partie intégrante de la déclaration sur l’honneur





Je soussigné,	……..

agissant au nom de 	…..

en qualité de 	

atteste que toutes les informations et données sont exactes et véritables. 

Je m’engage à notifier toute modification des données à l’Administration dans les quinze jours de sa survenance, conformément à l’article 14 de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 12 mai 2005. 

Date : 

Signature : 







ANNEXE 1 – TARIFICATION

Précision des tarifs appliqués :

Tarifs de base
· Somme forfaitaire couvrant la prise en charge et les dix premiers km : 	
· Montant par km supplémentaire parcouru du 11ème au 20ème km :	
· Montant par km parcouru à partir du 21ème km :	
· Montant par demi-heure d’attente :	

Tarifs de nuit (entre 20 heures et 6 heures) ou dimanches et jours fériés
· Somme forfaitaire couvrant la prise en charge et les dix premiers km : 	
· Montant par km supplémentaire parcouru du 11ème au 20ème km :	
· Montant par km parcouru à partir du 21ème km :	
· Montant par demi-heure d’attente :	

Suppléments facturés aux patients
· Apport en oxygène : 	
· Appose d’alèse :	
· Présence d’un médecin :	
· Présence d’un infirmier :	
· Présence d’une équipe médico-infirmière :	

Date d’entrée en vigueur des tarifs appliqués :	





ANNEXE 2 – AFFICHAGE DES TARIFS


Précisions des modalités pratiques d’information des tarifs aux patients

· Lieux d’affichage
- 	
- 	
- 	
- 	
-	
-	
-	


· Supports utilisés (folders, affiches, feuillets …………..)

- 	
- 	
- 	
- 	
-	

	Joindre à l’annexe une copie du support utilisé



ANNEXE 3 – 1 – Liste des ambulanciers

	
	Nom – Prénom 
(énumération par ordre alphabétique)
	Numéro National 
	Date d’entrée auprès du service qui sollicite l’agrément  
	Temps de travail presté (temps plein, mi-temps, …)
	Statut (contrat de travail, bénévoles, intérim, …)

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	



	Fournir les comptes individuels de l’année en cours et contrats de travail pour chaque ambulancier



ANNEXE 3 – 2 – Qualifications des ambulanciers
	
	Nom – Prénom
(énumération par ordre alphabétique)
	Formation de base  
	N° VISA 
FEDERAL ATNUP*(1)

	1
	
	OUI / NON
	

	2
	
	OUI / NON
	

	3
	
	OUI / NON
	

	4
	
	OUI / NON
	

	5
	
	OUI / NON
	

	6
	
	OUI / NON
	

	7
	
	OUI / NON
	

	8
	
	OUI / NON
	

	9
	
	OUI / NON
	

	10
	
	OUI / NON
	



· Par formation de base, on entend la formation décrite à l’article 6 – 1° de l’arrêté du Gouvernement Wallon {TMS}
· *(1) L’obligation de disposer d’un visa fédéral pour exercer une profession reconnue des soins de santé est fixée aux articles 10 et 11 de la loi du 22 avril 2019 ( https://etaamb.openjustice.be/fr/loi-du-22-avril-2019_n2019041141.html#:~:text=Le%20professionnel%20des%20soins%20de,%C3%AAtre%20impos%C3%A9e%20dans%20ce%20cadre.);
· Art. 10.Le professionnel des soins de santé peut uniquement dispenser des soins de santé s'il dispose d'un visa qui atteste sa compétence à exercer sa profession des soins de santé.
· Art. 11.Le visa visé à l'article 10 est délivré par la Direction générale Soins de santé du SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement sur la base du diplôme de base du professionnel des soins de santé requis pour pouvoir exercer en Belgique la profession concernée.
· Il n’est pas autorisé de commencer une activité d’ambulancier ATNUP sans être en possession de son visa, le fait d’avoir introduit une demande d’agrément n’est donc pas suffisant.
· Pour toutes questions à ce sujet, vous pouvez contacter agrementsante@cfwb.berêté du Gouvernement Wallon


ANNEXE 4 – Dispositions en matière d’hygiène


Joindre à cette annexe une copie des procédures relatives :
· au nettoyage et à la désinfection des ambulances ;
· à la prise en charge des patients contagieux ;
· à l’évacuation des déchets ;
· à l’hygiène du personnel


Les personnes concernées sont informées de ces procédures : 
· ambulanciers ……………………………………………………………………………..OUI/NON
· personnel administratif……………………………………………………………….…..OUI/NON
· bénévoles………………………………………………………………………………….OUI/NON
· autres (précisez)………………………………………………………………………….OUI/NON


Mode et fréquence de communication des procédures relatives au nettoyage et à la désinfection des ambulances, à la prise en charge des patients contagieux, à l’évacuation des déchets et à l’hygiène du personnel

· précisez le support de communication (par écrit, présentation orale, affichage visible….) :	……………………………..	….
	
· à l’entrée en fonction :	OUI/NON
· 1 ou plusieurs fois par an (précisez la fréquence):	OUI/NON
· lors d’un incident :	OUI/NON
· autres (précisez) :	









ANNEXE 5 – Permanences téléphoniques


La permanence téléphonique est assurée par des personnes :

· sous contrat de travail 
Nombre de personnes physiques en activité :	
Nombre d’ETP en activité (moyenne du trimestre précédent la demande – déclaration ONSS) :
		

· sous statut de bénévoles
Nombre de personnes physiques en activité :	
Nombre d’ETP en activité (moyenne du trimestre précédent la demande) : 		
· autre (précisez) :	
Nombre de personnes physiques en activité :	
Nombre d’ETP en activité (moyenne du trimestre précédent la demande) : 		











ANNEXE 6 – Convention avec un pharmacien


Période de couverture de la convention 
Durée indéterminée[footnoteRef:1]*  [1: *  : biffer la mention inutile] 

- indiquer la date de prise de cours de la convention :	


Durée déterminée* 
- indiquer la date de début et de fin de la convention :	


Joindre une copie de la convention établie avec le pharmacien, concernant notamment l’approvisionnement des bouteilles d’oxygène. 
ANNEXE 7 – Spécificités techniques des ambulances

	Ambulances
	N° immatriculation
	Date d’immatriculation
	Date de la dernière inspection technique
	N° de liaison téléphonique
	Respect des normes de l’Art. 11 de l’AGW de 2005
	Respect de la norme EN1789 (nouvelles ambulances)
	Normes non respectées *

	1
	
	
	
	
	OUI/NON
	OUI/NON
	

	2
	
	
	
	
	OUI/NON
	OUI/NON
	

	3
	
	
	
	
	OUI/NON
	OUI/NON
	

	4
	
	
	
	
	OUI/NON
	OUI/NON
	

	5
	
	
	
	
	OUI/NON
	OUI/NON
	

	6
	
	
	
	
	OUI/NON
	OUI/NON
	

	7
	
	
	
	
	OUI/NON
	OUI/NON
	

	8
	
	
	
	
	OUI/NON
	OUI/NON
	



Pour les spécificités de l’ambulance non respectées, reprendre la numérotation de l’article 11 de l’Arrêté du Gouvernement Wallon.
Pour chaque ambulance, joindre :
	une copie du certificat de la dernier visite au contrôle technique
	une copie de la carte verte
Possédez-vous des VSL (véhicules sanitaires légers) ? OUI/NON
Si oui, combien ? …………………
Veuillez prendre contact avec la cellule Taxi du SPW- DGO2 – Direction du Transport de Personnes – 081/ 773.180  taxis@spw.wallonie.be



ANNEXE 8 – Assurance en responsabilité civile

Le service dispose d’une couverture assurance responsabilité civile pour chaque personne occupée :
- membre du personnel :	OUI/NON
- bénévoles :		OUI/NON
- autres :		OUI/NON

Précisez les références de la compagnie d’assurance et le n° de dossier :
		
	
	

Fournir une attestation de l’assureur précisant :

· Le nombre de personnes couvertes par l’assurance (fournir éventuellement 

· le relevé du personnel) et le type (salariés, bénévoles, gérants,…)

· La période couverte par l’assurance (date échéance du contrat)




RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A FOURNIR IMPERATIVEMENT

EN ANNEXE AU FORMULAIRE




1. Copie de l’inscription à la Banque Carrefour des Entreprises ou acte de constitution ;
2. Copie de l’affiche ou du support informant les patients des tarifs pratiqués par la société ;
3. Preuve de l’activité des ambulanciers: comptes individuels et contrats de travail ;
4. Copie des dispositions appliquées en matière d’hygiène : nettoyage et désinfection des ambulances, prise en charge des patients contagieux, évacuation des déchets, hygiène du personnel
5. Copie de la convention établie avec une pharmacie ou une société productrice ou distributrice d’oxygène ;
6. Copie du certificat de la dernière visite au contrôle technique et copie de la carte verte pour chaque ambulance
7. Copie de l’assurance en responsabilité civile couvrant les membres du personnel et attestation de l’assureur
8. En application de la réglementation, et plus spécifiquement de la circulaire administrative du 29 juillet 2010, la preuve que le personnel ambulancier a réussi, préalablement à son engagement par votre entreprise, les épreuves de formation TMS dans un centre de formation agréé. 

9. VISA FEDERAL ATNUP


_______________________________________________________________________________________
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